


Convention relative au reversement des recettes des 
forfaits post-stationnement par Grand Besançon Métropole - Avenant 2019 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Le présent avenant a pour objet de fixer les modalités relatives au reversement des recettes des 
forfaits de ost-stationnement FPS . 

Le présent avenant a pour objet d'une part, de modifier et de simplifier l'article 4-2 de la convention 
signée le 27 novembre 2018 relative au reversement des recettes des forfaits de post-stationnement 
(FPS), perçues par la Ville de Besançon et d'autre part, de fixer le montant de l'éventuel reversement 
au titre de la première année de mise en œuvre du dispositif (année 2018) conformément aux 
dispositions de l'article R2333-120-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le total de la recette FPS 2018 (paiement minoré + reversement ANTAi) s'élève à 489 224,94€ 
arrondi à 489 225 €. 
Les coûts de mise en œuvre validés par les deux collectivités sur la base du tableau annexé se 
chiffrent quant à eux à 662 350€. 

En conséquence, le total des coûts liés à la mise en œuvre des FPS étant supérieur au produit des 
FPS perçu, le reversement de la commune à l'agglomération est nul. 

M. JL. FOUSSERET, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au 
vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le projet d'avenant à 
la convention signée le 27 novembre 2018 entre la Ville de Besançon et Grand Besançon 
Métropole relative au reversement des recettes des forfaits de post-stationnement. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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